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La séance a débuté à 9h50 mn.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
     Mesdames et Messieurs, 

  
L’Assemblée nationale est en Session !

Je déclare par conséquent, ouverte sa 2ème Session Ordinaire 2009-2010.
بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم


Monsieur le Premier Ministre,


Mesdames et Messieurs les Ministres,


Mesdames et Messieurs les Députés et Chers Collègues,


Honorables et distingués invités,


Mesdames et Messieurs,

Les Sessions Ordinaires du Parlement sont naturellement des occasions privilégiées pour le Gouvernement de rendre compte de sa gestion devant la représentation nationale.

Elles formalisent également les activités de l’Assemblée nationale. 

En effet, c’est au cours de cette session que seront examinées puis adopté entre autres, la loi de règlement définitif du Budget de l’Etat 2008 et la loi de Finances Initiale portant Budget prévisionnel de l’Etat de l’exercice 2010.

Mesdames et Messieurs,

L’ouverture de cette session ordinaire intervient après la disparition tragique des députés Youssouf Dideh Doualeh et Moumin Bahdon Farah, qui a endeuillé l’Assemblée nationale.

Je demande aux membres du Gouvernement, de l’Assemblée nationale et aux invités musulmans de se lever et de réciter la Fatiha en leur mémoire. Les autres invités sont priés d’observer une minute de silence.

 Je vous remercie de votre compassion !

Il y a moins de trois mois encore, ces deux collègues étaient parmi nous. Leur personnalité si singulière, leur amour de la patrie, leur sens du devoir et leur engagement politique nous manqueront beaucoup.

En cet instant solennel, nos pensées vont vers leurs familles respectives, leurs proches ainsi qu’à tous ceux qui ont eu la chance de les connaître et de les apprécier.

Je prie le Tout Miséricordieux de leur accorder Son pardon et d’avoir piété de leurs âmes. Amin !

La disparition de nos deux regrettés collègues, ouvre la voie à leur succession, problème qui ne se posait pas dans le passé. 

En effet, conformément aux dispositions de la loi                                         n° 12/AN/07/5ème L du 7 janvier 2008, leur remplacement nécessite  l’organisation d’élections partielles à Ali-Sabieh et à Djibouti.

À cet égard, j’attire l’attention du Gouvernement sur la difficulté d’une telle entreprise. Dans la situation actuelle, à Djibouti par exemple, il faudra convoquer tout le collège électoral de Djibouti-ville et de Balbala pour l’élection d’un seul Député. Il en est de même pour Ali-Sabieh où toutes les localités de la région sont concernées.

Il faudra pour le cas présent, organiser deux élections partielles à Djibouti et à Ali-Sabieh, après le délai réglementaire de quatre mois et dix jours.

Ne serait-il pas nécessaire, dans cette situation de redéfinir les circonscriptions dont sont issus les Députés, afin de faciliter la tenue des élections partielles, dans l’avenir.

Si une réforme sur le découpage des circonscriptions actuelles est entreprise, seuls les électeurs de la circonscription établie seraient uniquement concernés par ce genre d’élections.

Pour sa part, le Parlement apportera sa contribution à cette réflexion et appuiera éventuellement l’initiative du Gouvernement qui va dans le sens d’une simplification administrative des circonscriptions.

Honorables Députés

Mesdames et Messieurs,

La destruction de la salle de conférence de 250 places explique la tenue de cette séance solennelle dans cette grande salle. 

Nous remercions au passage le Directeur du Palais du Peuple pour avoir eu l’amabilité de la mettre à notre disposition en y installant cette cloison rudimentaire pour réduire sa dimension.

Après l’incendie qui a partiellement détruit les locaux du Palais du peuple, en particulier la salle des conférences de 250 places,  l’Assemblée nationale ne dispose plus d’une salle pour tenir convenablement ses séances publiques.

La destruction de cette salle constitue une perte et un manque à gagner conséquents pour la Direction du Palais du Peuple, car elle abritait les principales manifestations politiques et culturelles (séminaires, ateliers, colloques, conférences etc), les séances plénières du Parlement ainsi que les audiences de la Cour Suprême.

Tandis que cette grande salle de 800 places ou la salle des banquets, s’accommode mal avec le cadre formel qu’exige les séances publiques du Parlement.

Cette situation m’amène à parler de l’état d’avancement des travaux de l’Assemblée nationale actuellement en construction. 

Malgré le retard conséquent dans l’exécution de certaines phases du projet, les travaux se poursuivent tant bien que mal.

Avec la fin des travaux prévue en Avril 2010, le nouvel édifice du Parlement nous permettra peut-être de travailler dans un cadre plus agréable.

Honorables et distingués invités,

Mesdames et Messieurs,

La crise économique qui avait plongé les économies occidentales dans la récession, a relativement épargné notre pays, grâce notamment aux investissements directs étrangers.

D’une année à l’autre, Djibouti confirme ses prévisions de croissance malgré la morosité de la conjoncture régionale et internationale.

Après la stabilité retrouvée dans les cours mondiaux du pétrole, le phénomène d’inflation importée que nous avions connu l’année précédente, a cédé la place à une déflation entrainant un retour à la normale des prix des denrées alimentaires de base.

L’essor du secteur bancaire reflète l’embellie économique que connaît notre pays, en témoigne l’ouverture constante de nouveaux établissements. La création de petites et moyennes entreprises opérant dans le transport et de la logistique confirme l’amorce du secteur privé qui était autrefois presque inexistant.


Malgré le potentiel que représente son importante population jeune, sa position géostratégique et ses nombreux atouts, la Corne de l’Afrique n’échappe pas à son destin. 

Convoitée par les grandes puissances et en proie à des conflits chroniques et une insécurité permanente, notre région   continue d’être déchirée par la violence et l’instabilité.

EN ÉRYTHRÉE,


Loin d’avoir normalisé ses rapports avec ses voisins, l’Erythrée s’obstine honteusement dans son mépris des règles du droit international. Non content d’opprimer son propre peuple et d’entraver ses aspirations de liberté, le régime érythréen semble prendre nos activités diplomatiques et nos tentatives de résolution pacifique de ce conflit pour un aveu de faiblesse.


Qu’on ne s’y méprenne pas : l’intégrité de notre territoire n’est pas négociable et Djibouti usera de son droit légitime ainsi que tous les moyens nécessaires pour lever toutes les menaces contre sa souveraineté !


Le temps est venu désormais pour la communauté internationale de prendre ses responsabilités et de donner un sens à ses injonctions.

EN SOMALIE,


Après l’espoir suscité suite à l’élargissement du Parlement, l’élection d’un nouveau Président et la formation d’un Gouvernement d’union nationale, la Somalie est en train de jouer plus que jamais son avenir. 


La guerre civile autrefois attisée par la lutte des clans  pour le contrôle du pouvoir, a cédé la place à un fanatisme idéologique d’une rare violence.


Les pires atrocités sont commises au nom de la religion ou sous le prétexte fallacieux de libérer la Somalie du joug des forces d’occupation étrangères. Les forces de maintien de la paix et les acteurs des organisations humanitaires sont pris en otage s’ils ne sont pas systématiquement assassinés. 


Des fidèles innocents sont tués dans leur prière ou à la sortie des mosquées. Les populations civiles paient sans cesse le lourd tribut de cette violence aveugle. 

La folie des hommes a conduit à la persécution puis à l’extermination des responsables politiques, des dignitaires religieux, des intellectuels, des journalistes et des acteurs de la société civile.

La prise pour cible des élites du pays, reflète la volonté manifeste des extrémistes de s’opposer à la pacification du pays. Ces terroristes qui sont animés par de sombres desseins, prônent l’anarchie et préfèrent régner par la terreur plutôt que de participer à l’effort collectif de reconstruction de la Somalie. 


Le temps est révolu où l’on se croyait à l’abri des problèmes des Etats voisins. Les problèmes de la Somalie ne sont plus les propres des somaliens, mais également les nôtres, ceux de notre région, du continent africain et d’une manière générale ceux de la communauté internationale. 

Il est de la responsabilité de tous de venir en aide et d’appuyer les efforts engagés par le fragile Gouvernement Fédéral de Transition en vue de pacifier ce pays meurtri. 


Le drame que vivent les populations civiles qui fuient les combats fait de la crise somalienne, un conflit latent qui ne semble pas avoir de fin. L’afflux de réfugiés dans les pays limitrophes, leur exil souvent au péril de leur vie,  la tragédie humanitaire, l’insécurité maritime et le risque de contagion terroriste dans la région sont des problèmes fatidiques qui nécessitent des solutions urgentes de la communauté internationale.


Intégration régionale : 

Mesdames et Messieurs,


Dans notre monde globalisé, la tendance est à la constitution et  à l’intégration dans de grands ensembles régionaux pour mieux peser sur l’échiquier international.


En unissant leur destin, les pays développés ont mis en place des institutions solides et ont ainsi éloigné définitivement le spectre de la guerre sur leur continent.


En réalité, la guerre détruit tous les efforts de développement entrepris car il ne saurait y avoir de développement durable sans une paix durable.

Dans notre région, les institutions à vocation régionale ne manquent pas, mais l’efficacité de leurs actions s’avère limitée en raison de l’absence de convergence de vues et les intérêts antagonistes des dirigeants.  


Les instruments mis en place comme l’union douanière, la libre circulation des biens, des capitaux et des personnes sont voués a l’échec sans une réelle prise de conscience des enjeux sous jacents.


Une intégration régionale réussie repose sur l’abandon des particularismes et la poursuite de l’intérêt général au profit du plus grand nombre des citoyens. 

Le succès de cette initiative suppose l’adoption d’une politique volontariste axée sur la coopération entre les Etats membres ainsi que la nécessité d’avoir une vision et une stratégie communes quant aux actions à entreprendre.

Les Chefs d’Etat et de Gouvernement de la région ont tout à  y gagner  à traduire leurs engagements en actes.

Ce n’est que de cette manière que notre région connaitra un développement soutenu,  harmonieux, reposant sur des sources diversifiées et respectueux de l’environnement. 

Je vous remercie de votre attention. Applaudissements soutenus
La parole est maintenant au Premier Ministre. Applaudissements
M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre
Mesdames et Messieurs les Ministres 

Mesdames et Messieurs les Députés

Mesdames et Messieurs les Représentants du Corps Diplomatique, du Corps Consulaire et des Organisations Internationales

Mesdames et Messieurs les Représentants des corps constitués, civils, militaires et religieux,

Mesdames et Messieurs,

Honorables invités

Le mois béni du Ramadan viens de s’achever ; j’espère que cette période de jeune et de prières a été bénéfique pour chacun de nous. Puisse Allah le Tout Puissant et Miséricordieux nous bénir, accepter nos prières et nos offrandes, et nous guider dans nos choix, nos actions et nos décisions. Continuons toujours à prier pour que le développement de notre nation puisse se poursuivre dans la paix.

Cette période religieuse s’est achevée après celle des vacances, aussi je vous souhaite à tous, après une bonne fête de l’Aïd, une bonne rentrée politique et sociale.

Mesdames et Messieurs les députés,

Alors que se poursuivent les travaux de la future Assemblée Nationale, nous nous retrouvons aujourd’hui dans une nouvelle enceinte. Celle que nous utilisions, pendant cette période de construction de la nouvelle Assemblée des Députés, a en effet été endommagée à la suite d’un incendie. Nous savons qu’elle sera prochainement restaurée avec l’aide du Gouvernement Chinois. Je saisis l’occasion qui m’est offerte de remercier ici l’Ambassadeur de la République Populaire de Chine pour cette aide d’urgence.

Cet incendie, qui s’est ajouté à ceux que nous avons subi dans d’autres bâtiments administratifs, a eu comme cause une défection du réseau électrique, comme cela a été le cas pour la plupart des autres. Aussi je tenais à vous faire savoir que le Gouvernement a déjà pris des mesures pour éviter la répétition de tels accidents. 

C’est donc dans cette salle, Mesdames et Messieurs les Députés, que nous aurons à examiner très attentivement le budget de 2010. Nous pourrons alors avoir tous les éléments nécessaires qui permettront une meilleure compréhension des mesures budgétaires par la population. Car c’est par un examen minutieux du Budget qu’il vous sera possible d’expliciter à nos concitoyens la politique gouvernementale.

Le budget initial de 2010 s’élève à près de quatre vingt trois milliards de FD, en augmentation d’environ 10% sur le budget initial de 2009. Près des deux tiers de ce budget concernent les dépenses de fonctionnement et l’autre tiers les dépenses d’investissement. A titre de comparaison également, nous prévoyons actuellement que la loi des Finances rectificative pour l’année 2009 sera de soixante dix huit milliards de FD environ.

J’attire aussi votre attention sur le fait que ce Budget a été préparé dans une logique de budget-programme. Il permet ainsi pour la première fois de témoigner des axes de développement gouvernementaux à moyen terme. Il nous donne la possibilité donc, tout en intégrant les exigences conjoncturelles à court terme, de prendre en compte la réponse aux objectifs du gouvernement, dans un contexte de dépenses sur plusieurs années.

Votre participation au cours de cette session budgétaire contribue activement à la mise en œuvre de la politique financière et économique. L’exécution du Budget permettra ainsi au gouvernement de répondre, à la fois, aux contraintes que nous rencontrons et aux priorités gouvernementales que nous avons retenues. C’est donc par votre participation active et par votre intermédiaire que la population Djiboutienne est impliquée dans la politique gouvernementale.

Mesdames et Messieurs,

Je souhaite aujourd’hui mettre l’accent principalement sur les principaux axes qui guident la politique gouvernementale en matière budgétaire. Il est bien entendu que le détail et les motivations de toutes les mesures gouvernementales vous seront présentés ultérieurement dans le budget qui est préparé pour l’année prochaine.

La baisse de la croissance mondiale, le ralentissement des échanges commerciaux et la crise des liquidités des milieux d’affaires ont entraîné un fléchissement de l’activité de nos partenaires économiques et financiers. L’économie mondiale reste fragile et les tensions sur les prix des matières premières très vives : au cours des six derniers mois, le prix du pétrole, qui avait fortement chuté au début de l’année 2009, a pratiquement doublé depuis. Le contexte économique environnemental reste encore défavorable. 

Pour ce qui nous concerne directement, grâce à la bonne gestion financière de notre pays, nous avons pu éviter un effondrement de notre économie. Les importants investissements réalisés dans le secteur des transports, avec le renforcement de la RN1 et la construction des ports de Doraleh, ou encore dans le tourisme et l’immobilier, ont permis de réduire les effets de la crise mondiale sur l’emploi. Nous constatons même que les taux annuels de croissance économique seront maintenus autour de 6% pour cette année et l’année prochaine, en raison des investissements directs étrangers, des activités de nos ports et du secteur du bâtiment qui restent soutenus, ainsi que des réformes macro-économiques mises en place. Nous constatons également un renforcement de la place financière de Djibouti avec l’installation de nouvelles banques.

Mesdames et Messieurs,

Cette croissance, que nous avons connue ces dernières années, et pu conserver malgré cette période de crise, nous la devons au modèle de développement qui a été choisi et réalisé par notre Président de la République. Mais nous la devons aussi à la confiance et à la stabilité qu’il a su instaurer dans le pays, et que la communauté internationale reconnaît. Cette reconnaissance internationale est témoignée aussi bien par les investisseurs privés, qui réalisent des projets à Djibouti, que par les responsables politiques qui ont choisi Djibouti comme point d’ancrage de la restauration de la paix et du respect du droit dans toute la région. La politique de développement sera poursuivie.

Ainsi, malgré le net fléchissement de l’activité internationale, le taux d’investissement du pays reste élevé. Il se situe autour de 35% de notre Produit Intérieur Brut. L’augmentation des tirages de l’aide publique internationale au développement témoignent aussi de cette croissance des investissements. Mais ces nouveaux investissements imposent des contraintes budgétaires obligatoires : dans un premier temps, il faudra inscrire au budget les contreparties nationales qui doivent être financées, puis il faudra prévoir les dépenses de fonctionnement et les charges récurrentes, principalement dans les secteurs qui ne sont pas directement productifs, comme ceux de l’éducation et de la formation ou de la santé.

Ces secteurs sociaux, essentiels pour l’avenir de notre pays, car ils concernent en premier lieu notre jeunesse, verront encore l’année prochaine la mise en place d’importants projets. Ceux ci seront financés par des financements internationaux, aussi bien de l’aide multilatérale que bilatérale, témoignant, une fois de plus, des excellentes relations que nous maintenons avec tous les pays, dont je remercie ici les représentants. Mais, tous ces investissements nécessitent aussi la mise en place d’une contrepartie nationale pour leur construction, qui sera financée par le budget de 2010.

A titre d’exemples, pour l’éducation, les plus importants projets concerneront la construction d’une université et de deux nouveaux collèges. Ils viendront compléter les différentes infrastructures scolaires et universitaires déjà réalisées. Parallèlement, des centres de formation professionnelle, des centres d’apprentissage et des aires de jeux seront construits dans les communes de Djibouti, comme dans les régions de l’intérieur du pays, afin qu’une couverture complète du pays puisse être assurée pour l’épanouissement de notre jeunesse. 

Dans le domaine de la santé, d’importants travaux seront engagés dans les hôpitaux : après ceux de Peltier, il s’agira de Balbala, d’Ali-Sabieh et d’Arta. Mais dans ce secteur également la carte sanitaire du pays sera complétée pour que toutes les communes disposent de centres de santé et des centres de développement communautaire.

Dans le domaine de la recherche, domaine également fondamental pour notre avenir, un nouveau bâtiment sera construit au CERD. Ce bâtiment viendra en complément du bâtiment actuel et permettra des conditions de travail plus productives. A cet égard, suite aux travaux engagés dans le laboratoire de biotechnologie du CERD, les premiers plans de palmiers dattiers, qui y ont été produits, seront fournis en 2010 par ce laboratoire pour être plantés dans les champs de nos régions. 

Le soutien au développement économique sera également entrepris à l’intérieur du pays par des travaux de grande envergure. Après la création de la route entre Tadjourah et obock, un nouveau port moderne et en eau profonde sera construit à Tadjourah. L’arrière pays sera  relié à ce port par la nouvelle route revêtue Tadjourah-Dorra-Balho.

Comme je l’ai indiqué précédemment, le budget de 2010 prévoit, sur les ressources nationales, le financement de la construction de ces projets sous forme de contrepartie à l’aide extérieure. Puis, bien sûr, il sera également nécessaire de prévoir à l’avenir les coûts de fonctionnement de ces nouveaux investissements.

Mais, Mesdames et Messieurs,

Une deuxième grande priorité doit être prise en compte, après celle qui consiste à donner tous les moyens au pays de se développer de façon moderne et libérale. Cette priorité que nous avons retenue, est d’apporter une réponse concrète et rapide à la volonté du Président de la République de venir en aide aux populations les plus défavorisées. Celles qui ne peuvent pas bénéficier du développement moderne engendré par les secteurs des transports, des services, du tourisme ou du  bâtiment. Celles qui subissent les conséquences de la sécheresse qui sévit dans notre pays. Celles qui n’ont pas reçu la formation que nous permettons aux jeunes d’acquérir.

L’Initiative Nationale pour le Développement Social avait été décidé par le Chef de l’Etat dans ce but. Des Partenaires Techniques et Financiers se sont associés à cet ambitieux projet et doivent permettre la mobilisation des ressources nécessaires, notamment au cours d’une réunion qui doit se tenir à la fin de cette année. Après la période d’études et de concertation, la phase active de mise en place des projets démarrent. Mais ceci impose aussi que des dépenses budgétaires de contrepartie et de fonctionnement soient également inscrites au budget de 2010. Une somme de un milliard de FD est prévue sur le budget national, sur nos ressources propres, uniquement pour ces investissements.

En outre, pour atténuer l’insécurité alimentaire au sein des populations de l’intérieur, des stocks alimentaires stratégiques de réserve continueront à être constitués, également sur un financement du budget national.

Le gouvernement n’a cessé de multiplier les initiatives pour faire face à cette carence de la production alimentaire, en raison des conditions climatiques très défavorables que nous connaissons. Parmi les différentes façons utilisées pour lutter contre ces difficultés rencontrées par les populations de l’intérieur, notamment en raison des sécheresses qui se répètent, le gouvernement a décidé d’accroître les fermes agricoles en dehors du territoire national. Après le Soudan et l’Ethiopie, le Gouvernement, par l’intermédiaire de la Société Djiboutienne de Sécurité Alimentaire, vient d’acquérir cinquante mille hectares de terres agricoles au Malawi, pour la production de diverses denrées agricoles.

Enfin pour renforcer l’action de cette Société, est prévu un Fonds National pour la Sécurité Alimentaire, dont les premiers financements proviendront du budget de l’Etat. Il est très important que le budget national prenne en compte ces dépenses d’aide d’urgence aux populations les plus pauvres, car cette œuvre de solidarité nationale doit être inscrite dans la politique gouvernementale.

Le budget national prendra en charge également l’appui aux populations qui élèvent du bétail à l’intérieur du pays. L’INDS, parmi ces nombreux projets de lutte contre la pauvreté, initie des programmes de production des aliments de bétail de survie.

Je vous ai aussi parlé des importants travaux de recherches engagées par le CERD sur les palmiers dattiers. Dès le mois de mars 2010, 700 plans seront répartis sur tout le territoire pour y être plantés. Cette opération agricole, qui sera régulièrement poursuivie, apportera, à moyen terme, une réponse concrète à la réduction de la dépendance alimentaire que connaît notre pays et  qui frappe surtout les populations les plus pauvres.

En effet, nous connaissons les bienfaits apportés aux populations malheureuses par l’Association Diwan Al Zakat. Au cours de cette période de Ramadan, on a pu constater le rôle important de cette association qui symbolise la solidarité et la charité, avec une adhésion de plus en plus grande des donateurs à ces actions. Nous devons rester solidaires les uns des autres, comme nos ancêtres l’ont toujours fait.

Cette aide aux populations les plus pauvres se caractérise également par une amélioration des conditions de logement. Les programmes de logements sociaux se succèdent pour répondre à cette demande. La tranche de Hodan II, dont la première pierre avait été posée en cours de l’année 2008, sera finalisée en 2010 avec l’achèvement de 642 logements. La tranche correspondant à Hodan III est déjà en cours de préparation avec un projet total de 1000 logements dont 500 pour Djibouti et 500 autres logements pour les cinq régions de l’intérieur. De même, est en cours d’étude le projet de viabilisation de Barwako II.

Mais Mesdames et Messieurs,

Ces objectifs du gouvernement qui consistent à assurer le développement durable de notre pays pour que notre jeunesse puisse s’épanouir à long terme, ne peuvent pas être atteints sans assurer la sécurité nationale du pays. Notre valeureuse armée sera donc maintenue dans le nord du pays tant que pèse sur notre nation la menace de l’agresseur extérieur. Ainsi d’importantes ressources du budget de l’année prochaine seront encore consacrées à ces dépenses. 

Mais la sécurité ne s’arrête pas à nos seules frontières. Tout doit être mis en œuvre pour que la sécurité et la paix soit rétablie dans notre environnement régional. Notre économie, principalement caractérisée par le développement des secteurs des transports et des services, nécessite cette condition pour un développement harmonieux. 

Aussi, Djibouti s’est associé à la Communauté Internationale pour atteindre cet objectif d’instauration et de renforcement de la paix en Somalie. La ligne politique Djiboutienne en ce domaine n’a pas varié : il s’agit surtout de donner les moyens aux Somaliens de prendre en main leur destin et leur développement. Le gouvernement a donc décidé de contribuer, avec l’aide de pays amis, à la formation de cadres et de militaires somaliens sur notre territoire. De ce fait, le budget national doit supporter sur le plan financier cet effort d’hébergement et de formation.

Ces dépenses, pour consolider la paix pour notre pays et pour notre région, restent donc prioritaires, malgré l’environnement économique international très défavorable qui s’est installé après la crise financière mondiale de 2008.

Avant de conclure, Mesdames et Messieurs les Députés,

Je tenais à vous informer que les documents issus du Séminaire de l’action gouvernementale, qui a eu lieu au mois d’avril de cette année, et qui a été complété par les réunions interministérielles du Day, seront disponibles dès le début de ce mois. Ces documents reprendront toutes les interventions et les recommandations qui ont été faites par les participants. Cette relation directe entre la société civile et le gouvernement, est très importante pour le gouvernement comme pour vous, Mesdames et Messieurs les Députés. En effet, en dehors de toute période électorale, elle permet de renforcer les liens entre la population et les responsables politiques. Un comité de suivi sera créé pour suivre la mise en œuvre de ces recommandations. Chacun de vous, Mesdames et Messieurs les Députés, recevra un exemplaire du document final.

 Mesdames et Messieurs les Députés,

Je suis certain que vos discussions et vos observations permettront au Gouvernement d’améliorer son action au profit de nos populations. Je suis certain également que vous serez ensuite les meilleurs interprètes de cette action gouvernementale auprès des Djiboutiennes et des Djiboutiens. En cette période de crise nous devons renforcer notre collaboration pour consolider nos acquits et poursuivre le développement du pays. Cette collaboration sera à nouveau concrétisée lors de l’examen détaillé du budget, au niveau des ressources et des dépenses, secteur par secteurs, départements ministériels par départements ministériels. Tout le gouvernement sera à vos côtés pour cet examen budgétaire.

Je vous remercie de votre aimable attention.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Premier Ministre.
Mesdames et Messieurs, nous venons d’épuiser l’ordre du jour de notre séance d’aujourd’hui. Avant de lever la séance, je remercie les nombreux invités qui nous ont honorés de leur présence.
La date de la prochaine séance publique de l’Assemblée nationale vous sera communiquée ultérieurement par voie de circulaire. La séance est levée !
La séance fut levée à 11 h 15mn.
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CIRCULAIRE (n°42/PAN du 23.02.09)

AUX

MEMBRES DE LA CONFERENCE DES PRESIDENTS
Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 21 alinéa 1 et 2 du Règlement Intérieur, la Conférence des Présidents se réunira en vue d’arrêter l’ordre du jour de la séance solennelle d’ouverture de la 1ère Session Ordinaire de la 6ème Législature de l’An 2009 et de soumettre également les projets de loi en instance aux différentes Commissions spécialisées fixée au jeudi 26 février  2009 à 10h00 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Comptant sur votre présence, je vous prie de croire, Mesdames et Messieurs, à l’assurance de mes considérations distinguées.

Signée
IDRISS ARNAOUD ALI

Président de l’Assemblée nationale

DESTINATAIRES :

· Monsieur le Premier Ministre

· Monsieur le Ministre de la Promotion des Investissements, Chargé des Relations avec le Parlement
· MM. ALI DINI ABDOULKADER, 1er Vice-président
· HOUSSEIN OMAR KAWALIEH, 2ème Vice-président
· OMAR ABDI SAÏD, Président de la Commission des Finances
· ANTOINE MICHEL BARTHELEMY, Rapporteur général de la Commission des Finances 

· SOULEIMAN MIYIR ALI, Président de la Commission de la Législation
· MOHAMED DINI FARAH, Président de la Défense nationale
· YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH, Président de la Commission des Affaires étrangères
· Mmes DEGMO MOHAMED ISSACK, Présidente de la Commission pour le Développement social
· HASNA HASSAN ALI, Présidente de la Commission de la Production et des Echanges
· M. MOHAMED ABDOULKADER MOHAMED, Président du Groupe Parlementaire FRUD
	Annexe 2




CIRCULAIRE (n°43/PAN du 23.02.09)

Aux

Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement 

et de l’Assemblée nationale

Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 52 de la Constitution, la séance solonnelle d’ouverture de la 1ère Session Ordinaire de la 6ème Législature de l’An 2009 de l’Assemblée Nationale aura lieu le dimanche 1er mars 2009 à 09h00 mn dans la salle des conférences du Palais du Peuple. 
L’ordre du jour portera sur :

· Le Discours du Président de l’Assemblée Nationale ;
· Le Discours du Premier Ministre.

 

Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de mes sentiments distingués.

Signée

M. IDRISS ARNAOUD ALI

Président de l’Assemblée nationale

N.B : Tenue de ville exigée
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